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Direction interrégionale des services

pénitentiaires Paca Corse

R93-2025-01-31-00025

Arrêté portant subdélégation de signature -

détention au Directeur placé, en qualité de Chef

d'établissement par intérim du Centre de

Détention de Casabianda 

Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-01-31-00025 - Arrêté portant subdélégation de signature -

détention au Directeur placé, en qualité de Chef d'établissement par intérim du Centre de Détention de Casabianda 73



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-01-31-00025 - Arrêté portant subdélégation de signature -

détention au Directeur placé, en qualité de Chef d'établissement par intérim du Centre de Détention de Casabianda 74



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-01-31-00025 - Arrêté portant subdélégation de signature -

détention au Directeur placé, en qualité de Chef d'établissement par intérim du Centre de Détention de Casabianda 75



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-01-31-00025 - Arrêté portant subdélégation de signature -

détention au Directeur placé, en qualité de Chef d'établissement par intérim du Centre de Détention de Casabianda 76



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-01-31-00025 - Arrêté portant subdélégation de signature -

détention au Directeur placé, en qualité de Chef d'établissement par intérim du Centre de Détention de Casabianda 77



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-01-31-00025 - Arrêté portant subdélégation de signature -

détention au Directeur placé, en qualité de Chef d'établissement par intérim du Centre de Détention de Casabianda 78



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-01-31-00025 - Arrêté portant subdélégation de signature -

détention au Directeur placé, en qualité de Chef d'établissement par intérim du Centre de Détention de Casabianda 79



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-01-31-00025 - Arrêté portant subdélégation de signature -

détention au Directeur placé, en qualité de Chef d'établissement par intérim du Centre de Détention de Casabianda 80



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-01-31-00025 - Arrêté portant subdélégation de signature -

détention au Directeur placé, en qualité de Chef d'établissement par intérim du Centre de Détention de Casabianda 81



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-01-31-00025 - Arrêté portant subdélégation de signature -

détention au Directeur placé, en qualité de Chef d'établissement par intérim du Centre de Détention de Casabianda 82



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-01-31-00025 - Arrêté portant subdélégation de signature -

détention au Directeur placé, en qualité de Chef d'établissement par intérim du Centre de Détention de Casabianda 83



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-01-31-00025 - Arrêté portant subdélégation de signature -

détention au Directeur placé, en qualité de Chef d'établissement par intérim du Centre de Détention de Casabianda 84



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-01-31-00025 - Arrêté portant subdélégation de signature -

détention au Directeur placé, en qualité de Chef d'établissement par intérim du Centre de Détention de Casabianda 85



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-01-31-00025 - Arrêté portant subdélégation de signature -

détention au Directeur placé, en qualité de Chef d'établissement par intérim du Centre de Détention de Casabianda 86



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-01-31-00025 - Arrêté portant subdélégation de signature -

détention au Directeur placé, en qualité de Chef d'établissement par intérim du Centre de Détention de Casabianda 87



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-01-31-00025 - Arrêté portant subdélégation de signature -

détention au Directeur placé, en qualité de Chef d'établissement par intérim du Centre de Détention de Casabianda 88



Direction interrégionale des services

pénitentiaires Paca Corse

R93-2025-01-31-00027

Arrêté portant subdélégation de signature - RH

au Directeur placé en qualité de Chef

d'établissement par intérim du Centre de

détention de Casabianda par intérim

Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-01-31-00027 - Arrêté portant subdélégation de signature -

RH au Directeur placé en qualité de Chef d'établissement par intérim du Centre de détention de Casabianda par intérim 89



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-01-31-00027 - Arrêté portant subdélégation de signature -

RH au Directeur placé en qualité de Chef d'établissement par intérim du Centre de détention de Casabianda par intérim 90



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-01-31-00027 - Arrêté portant subdélégation de signature -

RH au Directeur placé en qualité de Chef d'établissement par intérim du Centre de détention de Casabianda par intérim 91



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-01-31-00027 - Arrêté portant subdélégation de signature -

RH au Directeur placé en qualité de Chef d'établissement par intérim du Centre de détention de Casabianda par intérim 92



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-01-31-00027 - Arrêté portant subdélégation de signature -

RH au Directeur placé en qualité de Chef d'établissement par intérim du Centre de détention de Casabianda par intérim 93



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-01-31-00027 - Arrêté portant subdélégation de signature -

RH au Directeur placé en qualité de Chef d'établissement par intérim du Centre de détention de Casabianda par intérim 94



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-01-31-00027 - Arrêté portant subdélégation de signature -

RH au Directeur placé en qualité de Chef d'établissement par intérim du Centre de détention de Casabianda par intérim 95



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-01-31-00027 - Arrêté portant subdélégation de signature -

RH au Directeur placé en qualité de Chef d'établissement par intérim du Centre de détention de Casabianda par intérim 96



Direction interrégionale des services

pénitentiaires Paca Corse

R93-2025-02-03-00005

Arrêté portant subdélégation de signature - RH

aux Chefs d'établissement en Gestion Déléguée

complète de la Direction Interrégional des

Services Pénitentiaires de Marseille 

Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-03-00005 - Arrêté portant subdélégation de signature -

RH aux Chefs d'établissement en Gestion Déléguée complète de la Direction Interrégional des Services Pénitentiaires de Marseille 97



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-03-00005 - Arrêté portant subdélégation de signature -

RH aux Chefs d'établissement en Gestion Déléguée complète de la Direction Interrégional des Services Pénitentiaires de Marseille 98



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-03-00005 - Arrêté portant subdélégation de signature -

RH aux Chefs d'établissement en Gestion Déléguée complète de la Direction Interrégional des Services Pénitentiaires de Marseille 99



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-03-00005 - Arrêté portant subdélégation de signature -

RH aux Chefs d'établissement en Gestion Déléguée complète de la Direction Interrégional des Services Pénitentiaires de Marseille 100



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-03-00005 - Arrêté portant subdélégation de signature -

RH aux Chefs d'établissement en Gestion Déléguée complète de la Direction Interrégional des Services Pénitentiaires de Marseille 101



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-03-00005 - Arrêté portant subdélégation de signature -

RH aux Chefs d'établissement en Gestion Déléguée complète de la Direction Interrégional des Services Pénitentiaires de Marseille 102



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-03-00005 - Arrêté portant subdélégation de signature -

RH aux Chefs d'établissement en Gestion Déléguée complète de la Direction Interrégional des Services Pénitentiaires de Marseille 103



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-03-00005 - Arrêté portant subdélégation de signature -

RH aux Chefs d'établissement en Gestion Déléguée complète de la Direction Interrégional des Services Pénitentiaires de Marseille 104



Direction interrégionale des services

pénitentiaires Paca Corse

R93-2025-02-03-00006

Arrêté portant subdélégation de signature - RH

aux Chefs d'établissement en Gestion Déléguée

restreinte de la Direction Interrégionale des

Services Pénitentiaires de Marseille 

Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-03-00006 - Arrêté portant subdélégation de signature -

RH aux Chefs d'établissement en Gestion Déléguée restreinte de la Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de Marseille 105



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-03-00006 - Arrêté portant subdélégation de signature -

RH aux Chefs d'établissement en Gestion Déléguée restreinte de la Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de Marseille 106



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-03-00006 - Arrêté portant subdélégation de signature -

RH aux Chefs d'établissement en Gestion Déléguée restreinte de la Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de Marseille 107



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-03-00006 - Arrêté portant subdélégation de signature -

RH aux Chefs d'établissement en Gestion Déléguée restreinte de la Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de Marseille 108



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-03-00006 - Arrêté portant subdélégation de signature -

RH aux Chefs d'établissement en Gestion Déléguée restreinte de la Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de Marseille 109



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-03-00006 - Arrêté portant subdélégation de signature -

RH aux Chefs d'établissement en Gestion Déléguée restreinte de la Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de Marseille 110



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-03-00006 - Arrêté portant subdélégation de signature -

RH aux Chefs d'établissement en Gestion Déléguée restreinte de la Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de Marseille 111



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-03-00006 - Arrêté portant subdélégation de signature -

RH aux Chefs d'établissement en Gestion Déléguée restreinte de la Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de Marseille 112



Direction interrégionale des services

pénitentiaires Paca Corse

R93-2025-02-03-00007

Arrêté portant subdélégation de signature - RH

aux Chefs d'établissements en Gestion publique

de la Direction Interrégionale des Services

Pénitentiaires de Marseille 

Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-03-00007 - Arrêté portant subdélégation de signature -

RH aux Chefs d'établissements en Gestion publique de la Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de Marseille 113



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-03-00007 - Arrêté portant subdélégation de signature -

RH aux Chefs d'établissements en Gestion publique de la Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de Marseille 114



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-03-00007 - Arrêté portant subdélégation de signature -

RH aux Chefs d'établissements en Gestion publique de la Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de Marseille 115



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-03-00007 - Arrêté portant subdélégation de signature -

RH aux Chefs d'établissements en Gestion publique de la Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de Marseille 116



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-03-00007 - Arrêté portant subdélégation de signature -

RH aux Chefs d'établissements en Gestion publique de la Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de Marseille 117



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-03-00007 - Arrêté portant subdélégation de signature -

RH aux Chefs d'établissements en Gestion publique de la Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de Marseille 118



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-03-00007 - Arrêté portant subdélégation de signature -

RH aux Chefs d'établissements en Gestion publique de la Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de Marseille 119



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-03-00007 - Arrêté portant subdélégation de signature -

RH aux Chefs d'établissements en Gestion publique de la Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de Marseille 120



Direction interrégionale des services

pénitentiaires Paca Corse

R93-2025-02-03-00004

Arrêté portant subdélégation de signature - RH

aux Directeurs Fonctionnels des Services

Pénitentiaires d'Insertion et de Probation de la

Direction Interrégionale des Services

Pénitentiaires de Marseille 

Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-03-00004 - Arrêté portant subdélégation de signature -

RH aux Directeurs Fonctionnels des Services Pénitentiaires d'Insertion et de Probation de la Direction Interrégionale des Services

Pénitentiaires de Marseille 

121



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-03-00004 - Arrêté portant subdélégation de signature -

RH aux Directeurs Fonctionnels des Services Pénitentiaires d'Insertion et de Probation de la Direction Interrégionale des Services

Pénitentiaires de Marseille 

122



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-03-00004 - Arrêté portant subdélégation de signature -

RH aux Directeurs Fonctionnels des Services Pénitentiaires d'Insertion et de Probation de la Direction Interrégionale des Services

Pénitentiaires de Marseille 

123



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-03-00004 - Arrêté portant subdélégation de signature -

RH aux Directeurs Fonctionnels des Services Pénitentiaires d'Insertion et de Probation de la Direction Interrégionale des Services

Pénitentiaires de Marseille 

124



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-03-00004 - Arrêté portant subdélégation de signature -

RH aux Directeurs Fonctionnels des Services Pénitentiaires d'Insertion et de Probation de la Direction Interrégionale des Services

Pénitentiaires de Marseille 

125



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-03-00004 - Arrêté portant subdélégation de signature -

RH aux Directeurs Fonctionnels des Services Pénitentiaires d'Insertion et de Probation de la Direction Interrégionale des Services

Pénitentiaires de Marseille 

126



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-03-00004 - Arrêté portant subdélégation de signature -

RH aux Directeurs Fonctionnels des Services Pénitentiaires d'Insertion et de Probation de la Direction Interrégionale des Services

Pénitentiaires de Marseille 

127



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-03-00004 - Arrêté portant subdélégation de signature -

RH aux Directeurs Fonctionnels des Services Pénitentiaires d'Insertion et de Probation de la Direction Interrégionale des Services

Pénitentiaires de Marseille 

128



Direction interrégionale des services

pénitentiaires Paca Corse

R93-2025-02-01-00001

Arrêté portant subdélégation de signature au

personnel de la Direction Interrégionale des

Services pénitentiaires de Marseille - CHORUS DT

Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-01-00001 - Arrêté portant subdélégation de signature au

personnel de la Direction Interrégionale des Services pénitentiaires de Marseille - CHORUS DT 129



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-01-00001 - Arrêté portant subdélégation de signature au

personnel de la Direction Interrégionale des Services pénitentiaires de Marseille - CHORUS DT 130



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-01-00001 - Arrêté portant subdélégation de signature au

personnel de la Direction Interrégionale des Services pénitentiaires de Marseille - CHORUS DT 131



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-01-00001 - Arrêté portant subdélégation de signature au

personnel de la Direction Interrégionale des Services pénitentiaires de Marseille - CHORUS DT 132



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-01-00001 - Arrêté portant subdélégation de signature au

personnel de la Direction Interrégionale des Services pénitentiaires de Marseille - CHORUS DT 133



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-01-00001 - Arrêté portant subdélégation de signature au

personnel de la Direction Interrégionale des Services pénitentiaires de Marseille - CHORUS DT 134



Direction interrégionale des services

pénitentiaires Paca Corse

R93-2025-02-01-00002

Arrêté portant subdélégation de signature au

personnel de la Direction Interrégionale des

Services pénitentiaires de Marseille- CHORUS

Formulaires

Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-01-00002 - Arrêté portant subdélégation de signature au

personnel de la Direction Interrégionale des Services pénitentiaires de Marseille- CHORUS Formulaires 135



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-01-00002 - Arrêté portant subdélégation de signature au

personnel de la Direction Interrégionale des Services pénitentiaires de Marseille- CHORUS Formulaires 136



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-01-00002 - Arrêté portant subdélégation de signature au

personnel de la Direction Interrégionale des Services pénitentiaires de Marseille- CHORUS Formulaires 137



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-01-00002 - Arrêté portant subdélégation de signature au

personnel de la Direction Interrégionale des Services pénitentiaires de Marseille- CHORUS Formulaires 138



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-01-00002 - Arrêté portant subdélégation de signature au

personnel de la Direction Interrégionale des Services pénitentiaires de Marseille- CHORUS Formulaires 139



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-01-00002 - Arrêté portant subdélégation de signature au

personnel de la Direction Interrégionale des Services pénitentiaires de Marseille- CHORUS Formulaires 140



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-02-01-00002 - Arrêté portant subdélégation de signature au

personnel de la Direction Interrégionale des Services pénitentiaires de Marseille- CHORUS Formulaires 141



Direction interrégionale des services

pénitentiaires Paca Corse

R93-2025-01-31-00003

Arrêté portant subdélégation de signature

détention au Chef d'établissement par intérim

du Centre Pénitentiaire de Marseille

Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-01-31-00003 - Arrêté portant subdélégation de signature

détention au Chef d'établissement par intérim du Centre Pénitentiaire de Marseille 142



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-01-31-00003 - Arrêté portant subdélégation de signature

détention au Chef d'établissement par intérim du Centre Pénitentiaire de Marseille 143



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-01-31-00003 - Arrêté portant subdélégation de signature

détention au Chef d'établissement par intérim du Centre Pénitentiaire de Marseille 144



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-01-31-00003 - Arrêté portant subdélégation de signature

détention au Chef d'établissement par intérim du Centre Pénitentiaire de Marseille 145



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-01-31-00003 - Arrêté portant subdélégation de signature

détention au Chef d'établissement par intérim du Centre Pénitentiaire de Marseille 146



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-01-31-00003 - Arrêté portant subdélégation de signature

détention au Chef d'établissement par intérim du Centre Pénitentiaire de Marseille 147



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-01-31-00003 - Arrêté portant subdélégation de signature

détention au Chef d'établissement par intérim du Centre Pénitentiaire de Marseille 148



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-01-31-00003 - Arrêté portant subdélégation de signature

détention au Chef d'établissement par intérim du Centre Pénitentiaire de Marseille 149



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-01-31-00003 - Arrêté portant subdélégation de signature

détention au Chef d'établissement par intérim du Centre Pénitentiaire de Marseille 150



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-01-31-00003 - Arrêté portant subdélégation de signature

détention au Chef d'établissement par intérim du Centre Pénitentiaire de Marseille 151



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-01-31-00003 - Arrêté portant subdélégation de signature

détention au Chef d'établissement par intérim du Centre Pénitentiaire de Marseille 152



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-01-31-00003 - Arrêté portant subdélégation de signature

détention au Chef d'établissement par intérim du Centre Pénitentiaire de Marseille 153



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-01-31-00003 - Arrêté portant subdélégation de signature

détention au Chef d'établissement par intérim du Centre Pénitentiaire de Marseille 154



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-01-31-00003 - Arrêté portant subdélégation de signature

détention au Chef d'établissement par intérim du Centre Pénitentiaire de Marseille 155



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-01-31-00003 - Arrêté portant subdélégation de signature

détention au Chef d'établissement par intérim du Centre Pénitentiaire de Marseille 156



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2025-01-31-00003 - Arrêté portant subdélégation de signature

détention au Chef d'établissement par intérim du Centre Pénitentiaire de Marseille 157



Direction interrégionale des services

pénitentiaires Paca Corse

R93-2025-01-31-00004

Arrêté portant subdélégation de signature
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 de l’aménagement et du logement 

Arrêté n° 2025-01-SG-RH du 03/02/2025

Fixant la liste des postes éligibles à la nouvelle bonification indiciaire au titre des 6ème et 7ème tranches de la mise
en œuvre du protocole Durafour au sein de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du

Logement Provence Alpes Côte d’Azur

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR
PRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNE

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
d'État,

Vu la  loi  n° 91-73 du 18 janvier  1991 portant  dispositions relatives à la santé publique et aux assurances
sociales, et notamment son article 27,

Vu le décret n° 91-1067 du 14 octobre 1991 portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire à certains
personnels du Ministère de l'équipement, du Logement, des Transports et de l’Espace modifié,

Vu le décret n° 93-522 du 26 mars 1993 relatif aux conditions de mise en œuvre de la nouvelle bonification
indiciaire dans la Fonction Publique de l'État,

Vu le décret n° 2001-1162 du 7 décembre 2001 portant modification du décret n° 91-1067 du 14 octobre 1991
susvisé,

Vu le décret n° 2012-772 du 24 mai 2012 relatif aux attributions du ministre de l'Ecologie, du développement
durable et de l'énergie, 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2001 modifié fixant les conditions d’attribution de la nouvelle bonification indiciaire à
certains personnels du ministère de l’équipement, des transports et du logement,

Vu l’arrêté du 7 décembre 2001 modifié portant délégation de pouvoir en matière d’attribution de la nouvelle
bonification indiciaire dans les services du ministère de l’équipement, des transports et du logement,

Vu l’arrêté du 4 janvier 2024 modifiant l’arrêté du 15 février 2023 portant répartition de l’enveloppe de nouvelle
bonification indiciaire  dans certains services déconcentrés, dans certains services techniques et dans certains
services à compétence nationale du ministère de la transition écologique et solidaire au titre des 6 ème et 7ème

tranches de la mise en œuvre du protocole Durafour, 

Vu l’arrêté  n° 2023-07-SG-RH du  17/07/2023 fixant  la  liste  des  postes  éligibles  à  la  nouvelle  bonification
indiciaire au titre des 6ème et 7ème tranches de la mise en œuvre du protocole Durafour au sein de la Direction
Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Provence-Alpes-Côte d’Azur,

Vu les arrêtés préfectoraux portant délégation et subdélégation en vigueur,

Vu le procès verbal des séances du 17 octobre 2024 du comité social d’administration de la Direction Régionale
de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Provence-Alpes-Côte d’Azur,
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A R R E T E

Article 1er :  La liste des postes éligibles à la nouvelle bonification indiciaire au titre des 6ème et 7ème tranches de
l’enveloppe Durafour au sein de la direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement est établie tel qu’indiqué en annexe 1 au présent arrêté.

Article 2 : La date d’effet de l’attribution de la nouvelle bonification indiciaire sera mentionnée sur les arrêtés
individuels d’attribution lors de l’affectation de l’agent ou en cas de disponibilité de points.

Article 3 : Le  directeur  régional  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement  est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 3 février 2025

Pour le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d'Azur
Préfet des Bouches du Rhône et par délégation

Pour le Directeur Régional de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement et par délégation,
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SIGNE

Virginie GOGIOSO
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ANNEXE A L’ARRÊTÉ n° 2025-01-SG-RH du 03/02/2025

Fixant la liste des postes éligibles 
à la nouvelle bonification indiciaire

au titre des 6ème et 7ème tranches 
de la mise en œuvre du protocole Durafour

au sein de la DREAL PACA

1 / Cat. A : 15 emplois et 343 points de NBI     :  

n° Désignation de l’emploi Structure Points Date
d’effet

1 Chef du pôle RH en région SAPR 22 01/02/2021

2 Chef du pôle administratif URCT STIM / URCTV 22 01/01/2015

3 Chef de l’unité dialogue environnemental et 
ressources

SCADE 22 01/03/2021

4 Responsable de l’unité gestion des ressources 
humaines, des emplois et des compétences

SG 23 01/03/2018

5 Responsable du pôle administratif et foncier STIM / UMO 25 01/01/2011

6 Chef de l’unité administrative et financière SG 22 01/01/2016

7 Chef de l’unité logement et habitat SEL 22 01/04/2024

8 Responsable de la mission juridique SG / MJ 22 01/01/2017

9 Conseiller social technique, chef de l’unité de 
l’action sociale

SAPR / UAS 25 01/02/2019

10 Assistant de service social 13 SAPR / UAS 23 01/02/2019

11 Assistant de service social 13 SAPR / UAS 23 01/02/2019

12 Assistant de service social 83 SAPR / UAS 23 01/02/2019

13 Assistant de service social 06 SAPR / UAS 23 01/02/2019

14 Assistant de service social 04 SAPR / UAS 23 01/02/2019

15 Assistant de service social 05 SAPR / UAS 23 01/02/2019

Total 343
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2 / Cat. B : 15 emplois et 225 points de NBI     :  

n° Désignation de l’emploi Structure Points Date d’effet

1 Chef du pôle budgétaire et comptable STIM / UPPR 15 01/03/2023

2 Chef de l’antenne 04/05 STIM / URCTV 15 01/09/2015

3 Chef de l’antenne 83 STIM / URCTV 15 01/01/2011

4 Chef de l’antenne 84 STIM / URCTV 15 01/01/2011

5 Chef de l’antenne 06 STIM / URCTV 15 01/01/2011

6 Chef de l’antenne 13 STIM / URCTV 15 01/09/2012

7 Référent.e partenariat associatif et éducation à 
l’environnement

SCADE / UDEC 15 01/10/2023

8 Chef de cabinet DIRECTION 15 01/01/2019

9 Chargé de gestion SBEP 15 01/09/2022

10 Responsable d’opérations comptables / régisseur STIM / UPPR 15 01/09/2022

11 Chargé d’analyse budgétaire SAPR 15 04/11/2020

12 Adjoint au chef.fe de l'UFIL, responsable du pôle 
immobilier et logistique

SG / UFIL 15 01/01/2025

13 Chargé de mission budget SPR / UBAAQ 15 01/09/2024

14 Référent budgétaire SAPR 15 01/04/2023

15 Chargé de mission budget immobilier SG / UAFI 15 01/01/2023

Total 225

3 / Cat. C : 3 emplois et 30 points de NBI     :  

n° Désignation de l’emploi Structure Points Date d’effet

1 Gestionnaire comptable STIM / UPPR 10 01/04/24

2 Assistant de gestion SG / UAFI 10 07/11/2018

3 Gestionnaire comptable STIM / UPPR 10 20/05/22

Total 30
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Décision 2025/05

Renouvelant l’agrément du centre de formation LANIER en vue d’assurer la formation et d’organiser
l’examen permettant d’obtenir la délivrance de l’attestation de capacité professionnelle en transport

routier léger de marchandises

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR,

Vu les articles A 3113-39 et A.3211-40 du code des Transports,

Vu l’arrêté du 2 août 2024 relatif aux modalités de l’obtention des attestations de capacité professionnelle en
transport routier léger,

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  21  octobre  2016  modifié  relatif  à  l’organisation  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur,

Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de Sébastien FOREST en qualité de directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  20  janvier  2025  portant  délégation  de  signature  à  Sébastien  FOREST,  directeur
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

Vu l’arrêté du 24 janvier 2025 portant subdélégation de signature à Matthias PALUSZKIEWICZ, chef du Pôle
Régulation des Transports,

Vu la décision n°2024-02 du 1er février 2024 renouvelant l’agrément du centre de formation LANIER (SIREN 832
577 282) -  pour les établissements secondaires situés en région Provence Alpes Côte d’Azur au 5 rue des
Allumettes  13090 AIX-EN-PROVENCE (SIRET 832 577 282 00011)  et  au  27  allée  de  Barqueroute  13620
CARRY-LE-ROUET (SIRET 832 577 282 00037)  -  en vue d’assurer la formation relative à l’actualisation des
connaissances  du  gestionnaire  de  transport  titulaire  d’une  attestation  de  capacité  en  transport  routier  de
marchandises jusqu’au 31 décembre 2024,

Vu le dossier de demande de renouvellement d’agrément du centre de formation LANIER (SIRET 832 577 282),
réceptionnée le 20 novembre 2024 et ses pièces complémentaires réceptionnées le 18 décembre 2024,

Page 1 de 3

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement - R93-2025-01-31-00016 - Décision 2025/05 renouvelant

l'agrément du centre de formation LANIER en vue d'assurer la formation et d'organiser l'examen permettant d'obtenir la délivrance

de l'attestation de capacité professionnelle en transport routier léger de marchandises

188



DÉCIDE :

Article 1     :  

Le centre de formation LANIER (SIREN 832 577 282), dont le siège social se situe 6 rue d’Armaillle 75017
PARIS (NIC 00029) est agréé - pour les établissements secondaires situés en région Provence Alpes Côte
d’Azur au 5 rue des Allumettes 13090 AIX-EN-PROVENCE (NIC 00011) et au 27 allée de Barqueroute 13620
CARRY-LE-ROUET (NIC 00037)  -  pour  assurer  la  formation  en  présentiel  et  en  distanciel et organiser
l’examen permettant d’obtenir  la délivrance de l’attestation de capacité professionnelle en  transport routier
léger de marchandises à compter du 01 janvier 2025 et jusqu’au 31 décembre 2025.

Formation en présentiel     :   les sessions de formation en présentiel se dérouleront à l’établissement secondaire
situé au 27 allée de Barqueroute 13620 CARRY-LE-ROUET ; au-delà de 9 stagiaires, les sessions de formation
seront délocalisées au centre d’affaires Le Cristal, situé au 83 avenue de L’Europe, 13127 VITROLLES.

Formation à distance     :   le centre de formation est habilité à organiser les formations en distanciel. Le centre
veillera  à  assurer  un suivi  pédagogique de chaque stagiaire ;  le  fichier  avec le  récapitulatif  des heures de
connexion  active  des  candidats  sera  joint  au  procès-verbal  d’examen  envoyé  à  la  Direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Provence-Alpes Côte d’Azur.

Lieu  d’examen     :   les  sessions  d’examen  se  dérouleront  à  l’établissement  secondaire  situé  au  27  allée  de
Barqueroute 13620 CARRY-LE-ROUET ; au-delà de 9 stagiaires, les sessions d’examen seront délocalisées au
centre d’affaires Le Cristal, situé au 83 avenue de L’Europe, 13127 VITROLLES.

Organisation des sessions de formation et d’examen: les stagiaires devront être informés du lieu et formation et
d’examen dès leur inscription à la session de formation. Le centre de formation informera la Direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Provence-Alpes Côte d’Azur de toute modification de
calendrier,  horaire  ou lieu d’examen,  a minima deux semaines avant  le début de la  session.  Il  transmettra
également, une semaine avant le début de la session d’examen, la liste des candidats.

Article 2     :  

Le centre de formation autorise, sans préavis, les agents de la DREAL Provence Alpes Côte d’Azur, en charge
de l’activité  d’accès à  la  profession de transporteur  public  routier,  à effectuer  toute  visite  se rapportant  au
contrôle des stages et examens.

Article 3     :  

Cet agrément pourra être retiré en cas de non-respect des dispositions réglementaires ou des engagements du
centre de formation.

Article 4     :  

Le centre de formation organisateur d’examen transmettra le bilan annuel des formations réalisées et le dossier
d’actualisation et à la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement avant le  31
décembre de chaque année, comprenant le calendrier des formations et examens, le barème actualisé des
prestations pour l’année suivante et toute autre modification au cahier des charges afférent à l’organisation des
formations et des examens.
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Article 5     :  

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement est chargée de l’application de la
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Région Provence-
Alpes-Côte d’Azur.

A Marseille, le 31 janvier 2025

Pour le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
et par délégation

Le Chef du Pôle Régulation des Transports

SIGNÉ

Matthias PALUSZKIEWICZ
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Décision 2025/06

Renouvelant l’agrément du centre de formation LANIER en vue d’assurer la formation et d’organiser
l’examen permettant d’obtenir la délivrance de l’attestation de capacité professionnelle en transport

routier de personnes avec des véhicules n’excédant pas neuf places, y compris le conducteur

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR,

Vu les articles A 3113-39 et A.3211-40 du code des Transports,

Vu l’arrêté du 2 août 2024 relatif aux modalités de l’obtention des attestations de capacité professionnelle en
transport routier léger,

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  21  octobre  2016  modifié  relatif  à  l’organisation  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur,

Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de Sébastien FOREST en qualité de directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  20  janvier  2025  portant  délégation  de  signature  à  Sébastien  FOREST,  directeur
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

Vu l’arrêté du 24 janvier 2025 portant subdélégation de signature à Matthias PALUSZKIEWICZ, chef du Pôle
Régulation des Transports,

Vu la décision n°2024-03 du 13 janvier 2023 du 1er février 2024 renouvelant l’agrément du centre de formation
LANIER (SIREN 832 577 282) - pour l’établissement secondaire situé en région Provence Alpes Côte d’Azur au
5 rue des Allumettes 13090 AIX-EN-PROVENCE (NIC 00011) -  en vue d’assurer la formation et d’organiser
l’examen permettant d’obtenir la délivrance de l’attestation de capacité professionnelle en transport routier léger
de voyageurs jusqu’au 31 décembre 2024,

Vu le dossier de demande de renouvellement d’agrément du centre de formation LANIER (SIRET 832 577 282),
réceptionnée le 20 novembre 2024 et ses pièces complémentaires réceptionnées le 18 décembre 2024,
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DÉCIDE :

Article 1     :  

Le centre de formation LANIER (SIREN 832 577 282), dont le siège social se situe 6 rue d’Armaillle 75017
PARIS (NIC 00029) est agréé - pour les établissements secondaires situés en région Provence Alpes Côte
d’Azur au 5 rue des Allumettes 13090 AIX-EN-PROVENCE (NIC 00011) et au 27 allée de Barqueroute 13620
CARRY-LE-ROUET  NIC  00037)  -  pour  assurer  la  formation  en  présentiel  et  en  distanciel et organiser
l’examen permettant d’obtenir la délivrance de l’attestation de capacité professionnelle en transport routier de
personnes avec des véhicules n’excédant pas neuf places, y compris le conducteur  à compter du 01
janvier 2025 et jusqu’au 31 décembre 2025.

Formation en présentiel     :   les sessions de formation en présentiel se dérouleront à l’établissement secondaire
situé au 27 allée de Barqueroute 13620 CARRY-LE-ROUET ; au-delà de 9 stagiaires, les sessions de formation
seront délocalisées au centre d’affaires Le Cristal, situé au 83 avenue de L’Europe, 13127 VITROLLES.

Formation à distance     :   le centre de formation est habilité à organiser les formations en distanciel. Le centre
veillera  à  assurer  un suivi  pédagogique de chaque stagiaire ;  le  fichier  avec le  récapitulatif  des heures de
connexion  active  des  candidats  sera  joint  au  procès-verbal  d’examen  envoyé  à  la  Direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Provence-Alpes Côte d’Azur.

Lieu  d’examen     :   les  sessions  d’examen  se  dérouleront  à  l’établissement  secondaire  situé  au  27  allée  de
Barqueroute 13620 CARRY-LE-ROUET ; au-delà de 9 stagiaires, les sessions d’examen seront délocalisées au
centre d’affaires Le Cristal, situé au 83 avenue de L’Europe, 13127 VITROLLES.

Organisation des sessions de formation et d’examen: les stagiaires devront être informés du lieu et formation et
d’examen dès leur inscription à la session de formation. Le centre de formation informera la Direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Provence-Alpes Côte d’Azur de toute modification de
calendrier,  horaire  ou lieu d’examen,  a minima deux semaines avant  le début de la  session.  Il  transmettra
également, une semaine avant le début de la session d’examen, la liste des candidats.

Article 2     :  

Le centre de formation autorise, sans préavis, les agents de la DREAL Provence Alpes Côte d’Azur, en charge
de l’activité  d’accès à  la  profession de transporteur  public  routier,  à effectuer  toute  visite  se rapportant  au
contrôle des stages et examens.

Article 3     :  

Cet agrément pourra être retiré en cas de non-respect des dispositions réglementaires ou des engagements du
centre de formation.

Article 4     :  

Le centre de formation organisateur d’examen transmettra le bilan annuel des formations réalisées et le dossier
d’actualisation et à la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement avant le  31
décembre de chaque année, comprenant le calendrier des formations et examens, le barème actualisé des
prestations pour l’année suivante et toute autre modification au cahier des charges afférent à l’organisation des
formations et des examens.

Page 2 de 3

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement - R93-2025-01-31-00017 - Décision 2025/06 renouvelant

l'agrément du centre de formation LANIER en vue d'assurer la formation et d'organiser l'examen permettant d'obtenir la délivrance

de l'attestation de capacité professionnelle en transport routier de personnes avec des véhicules n'excédant pas neuf places, y

compris le conducteur

193



Article 5     :  

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement est chargée de l’application de la
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Région Provence-
Alpes-Côte d’Azur.

A Marseille, le 31 janvier 2025

Pour le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
et par délégation

Le Chef du Pôle Régulation des Transports

SIGNÉ

Matthias PALUSZKIEWICZ
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Décision n°2025/01

Renouvelant l’agrément du centre de formation LANIER en vue d’assurer la formation relative à
l’actualisation des connaissances du gestionnaire de transport titulaire d’une attestation de capacité en

transport routier de marchandises

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR,

Vu les articles A 3113-39 et A.3211-40 du code des Transports,

Vu l’arrêté du 2 août 2024 relatif aux modalités de l’obtention des attestations de capacité professionnelle en
transport routier léger,

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  21  octobre  2016  modifié  relatif  à  l’organisation  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur,

Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de Sébastien FOREST en qualité de directeur régional
de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

Vu l’arrêté  préfectoral  du  20  janvier  2025  portant  délégation  de  signature  à  Sébastien  FOREST,  directeur
régional de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

Vu l’arrêté du 24 janvier 2025 portant subdélégation de signature à Matthias PALUSZKIEWICZ, chef du Pôle
Régulation des Transports,

Vu la décision 2024/06 du 1er février 2024 renouvelant l’agrément du centre de formation LANIER -  pour les
établissements secondaires situés en région Provence Alpes Côte d’Azur au 5 rue des Allumettes 13090 AIX-
EN-PROVENCE (SIRET 832 577 282 00011) et au 27 allée de Barqueroute 13620 CARRY-LE-ROUET (SIRET
832 577 282 00037) - en vue d’assurer la formation relative à l’actualisation des connaissances du gestionnaire
de transport titulaire d’une attestation de capacité en transport routier de marchandises ;

Vu le dossier de demande renouvellement d’agrément du centre de formation LANIER (SIREN 832 577 282),
réceptionnée le 20 novembre 2024 ;

DÉCIDE :

Article 1     :  

Le centre de formation LANIER (SIREN 832 577 282) , dont le siège social se situe 6 rue d’Armaillle 75017
PARIS (NIC 00029) est agréé - pour les établissements secondaires situés en région Provence Alpes Côte
d’Azur au 5 rue des Allumettes 13090 AIX-EN-PROVENCE (NIC 00011) et au 27 allée de Barqueroute 13620
CARRY-LE-ROUET  (NIC 00037)  -  pour  assurer  la  formation,  en  distanciel, d’actualisation  des
connaissances du gestionnaire de transport titulaire d’une attestation de capacité en transport routier
de marchandises à compter du 01 janvier 2025 et jusqu’au 31 décembre 2025.
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Article 2     :  

Le nombre de stagiaires inscrits pour chaque session à distance est limité à 30 par formateur. Le centre veillera
à assurer un suivi pédagogique de chaque stagiaire ; le fichier avec le récapitulatif des heures de connexion
active des candidats sera indiqué sur l’attestation de réalisation du stage.

Article 3     :  

Le centre de formation autorise, sans préavis, les agents de la DREAL Provence Alpes Côte d’Azur, en charge
de l’activité  d’accès à  la  profession de transporteur  public  routier,  à effectuer  toute  visite  se rapportant  au
contrôle des stages de formation.

Article 4     :  

Cet agrément pourra être retiré en cas de non-respect des dispositions réglementaires ou en cas de non-respect
des engagements du centre de formation, pris en application de la décision du 2 avril 2012 précitée.

Article 5     :  

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement est chargé de l’application de la
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Région Provence
Alpes Côte d’Azur.

A Marseille, le 31 janvier 2025

Pour le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
et par délégation

Le Chef du Pôle Régulation des Transports

SIGNÉ

Matthias PALUSZKIEWICZ
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Décision n°2025/02

Renouvelant l’agrément du centre de formation LANIER en vue d’assurer la formation relative à
l’actualisation des connaissances du gestionnaire de transport titulaire d’une attestation de capacité en

transport routier de personnes

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR,

Vu les articles A 3113-39 et A.3211-40 du code des Transports,

Vu l’arrêté du 2 août 2024 relatif aux modalités de l’obtention des attestations de capacité professionnelle en
transport routier léger,

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  21  octobre  2016  modifié  relatif  à  l’organisation  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur,

Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de Sébastien FOREST en qualité de directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

Vu l’arrêté  préfectoral  du  20  janvier  2025 portant  délégation  de  signature  à  Sébastien  FOREST,  directeur
régional de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

Vu l’arrêté du 24 janvier 2025 portant subdélégation de signature à Matthias PALUSZKIEWICZ, chef du Pôle
Régulation des Transports,

Vu la décision 2024/07 du 1er février 2024 renouvelant l’agrément du centre de formation LANIER -  pour les
établissements secondaires situés en région Provence Alpes Côte d’Azur au 5 rue des Allumettes 13090 AIX-
EN-PROVENCE (SIRET 832 577 282 00011) et au 27 allée de Barqueroute 13620 CARRY-LE-ROUET (SIRET
832 577 282 00037) - en vue d’assurer la formation relative à l’actualisation des connaissances du gestionnaire
de transport titulaire d’une attestation de capacité en transport routier de personnes,

Vu le dossier de demande renouvellement d’agrément du centre de formation LANIER (SIREN 832 577 282)
réceptionnée le 20 novembre 2024,

DÉCIDE :

Article 1     :  

Le centre de formation LANIER (SIREN 832 577 282), dont le siège social se situe 6 rue d’Armaillle 75017
PARIS (NIC 00029) est agréé - pour les établissements secondaires situés en région Provence Alpes Côte
d’Azur au 5 rue des Allumettes 13090 AIX-EN-PROVENCE (NIC 00011) et au 27 allée de Barqueroute 13620
CARRY-LE-ROUET  (NIC  00037)  -  pour  assurer  la  formation,  en  distanciel, d’actualisation  des
connaissances du gestionnaire de transport titulaire d’une attestation de capacité en transport routier de
personnes à compter du 01 janvier 2025 et jusqu’au 31 décembre 2025.
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Article 2     :  

Le nombre de stagiaires inscrits pour chaque session à distance est limité à 30 par formateur. Le centre veillera
à assurer un suivi pédagogique de chaque stagiaire ; le fichier avec le récapitulatif des heures de connexion
active des candidats sera indiqué sur l’attestation de réalisation du stage.

Article 3     :  

Le centre de formation autorise, sans préavis, les agents de la DREAL Provence Alpes Côte d’Azur, en charge
de l’activité  d’accès à  la  profession de transporteur  public  routier,  à effectuer  toute  visite  se rapportant  au
contrôle des stages de formation.

Article 4     :  

Cet agrément pourra être retiré en cas de non-respect des dispositions réglementaires ou en cas de non-respect
des engagements du centre de formation, pris en application de la décision du 2 avril 2012 précitée.

Article 5     :  

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement est chargé de l’application de la
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Région Provence
Alpes Côte d’Azur.

A Marseille, le 31 janvier 2025

Pour le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
et par délégation

Le Chef du Pôle Régulation des Transports

SIGNÉ

Matthias PALUSZKIEWICZ
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Décision n°2025/03

Renouvelant l’agrément du centre de formation LANIER en vue d’assurer la formation relative à
l’actualisation des connaissances du gestionnaire de transport titulaire d’une attestation de capacité en

transport routier léger de marchandises

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR,

Vu les articles A 3113-39 et A.3211-40 du code des Transports,

Vu l’arrêté du 2 août 2024 relatif aux modalités de l’obtention des attestations de capacité professionnelle en
transport routier léger,

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  21  octobre  2016  modifié  relatif  à  l’organisation  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur,

Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de Sébastien FOREST en qualité de directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

Vu l’arrêté  préfectoral  du  20  janvier  2025 portant  délégation  de  signature  à  Sébastien  FOREST,  directeur
régional de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

Vu l’arrêté du 24 janvier 2025 portant subdélégation de signature à Matthias PALUSZKIEWICZ, chef du Pôle
Régulation des Transports,

Vu la décision 2024/04 du 1er février 2024 renouvelant l’agrément du centre de formation LANIER -  pour les
établissements secondaires situés en région Provence Alpes Côte d’Azur au 5 rue des Allumettes 13090 AIX-
EN-PROVENCE (SIRET 832 577 282 00011) et au 27 allée de Barqueroute 13620 CARRY-LE-ROUET (SIRET
832 577 282 00037) - en vue d’assurer la formation relative à l’actualisation des connaissances du gestionnaire
de transport titulaire d’une attestation de capacité en transport routier léger de marchandises,

Vu le dossier de demande renouvellement d’agrément du centre de formation LANIER (SIREN 832 577 282),
réceptionnée le 20 novembre 2024,

DÉCIDE :

Article 1     :  

Le centre de formation LANIER (SIREN 832 577 282), dont le siège social se situe 6 rue d’Armaillle 75017
PARIS (NIC 00029) est agréé - pour les établissements secondaires situés en région Provence Alpes Côte
d’Azur au  5 rue des Allumettes 13090 AIX-EN-PROVENCE (SIRET 832 577 282 00011) et  au  27 allée de
Barqueroute 13620 CARRY-LE-ROUET (SIRET 832 577 282 00037) - pour assurer la formation, en distanciel,
d’actualisation des connaissances du gestionnaire de transport titulaire d’une attestation de capacité en
transport routier léger de marchandises à compter du 01 janvier 2025 et jusqu’au 31 décembre 2025.
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Article 2     :  

Le nombre de stagiaires inscrits pour chaque session à distance est limité à 30 par formateur. Le centre veillera
à assurer un suivi pédagogique de chaque stagiaire ; le fichier avec le récapitulatif des heures de connexion
active des candidats sera indiqué sur l’attestation de réalisation du stage.

Article 3     :  

Le centre de formation autorise, sans préavis, les agents de la DREAL Provence Alpes Côte d’Azur, en charge
de l’activité  d’accès à  la  profession de transporteur  public  routier,  à effectuer  toute  visite  se rapportant  au
contrôle des stages de formation.

Article 4     :  

Cet agrément pourra être retiré en cas de non-respect des dispositions réglementaires ou en cas de non-respect
des engagements du centre de formation, pris en application de la décision du 2 avril 2012 précitée.

Article 5     :  

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement est chargé de l’application de la
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Région Provence
Alpes Côte d’Azur.

A Marseille, le 31 janvier 2025

Pour le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
et par délégation

Le Chef du Pôle Régulation des Transports

SIGNÉ

Matthias PALUSZKIEWICZ
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Décision n°2025/04

Renouvelant l’agrément du centre de formation LANIER en vue d’assurer la formation relative à
l’actualisation des connaissances du gestionnaire de transport titulaire d’une attestation de capacité en
transport routier de personnes avec des véhicules n’excédant pas neuf places, y compris le conducteur

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR,

Vu les articles A 3113-39 et A.3211-40 du code des Transports,

Vu l’arrêté du 2 août 2024 relatif aux modalités de l’obtention des attestations de capacité professionnelle en
transport routier léger,

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  21  octobre  2016  modifié  relatif  à  l’organisation  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur,

Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de Sébastien FOREST en qualité de directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

Vu l’arrêté  préfectoral  du  20  janvier  2025 portant  délégation  de  signature  à  Sébastien  FOREST,  directeur
régional de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

Vu l’arrêté du 24 janvier 2025 portant subdélégation de signature à Matthias PALUSZKIEWICZ, chef du Pôle
Régulation des Transports,

Vu  la  décision  2024/05  renouvelant  l’agrément  du centre  de  formation  LANIER -  pour  les  établissements
secondaires situés en région Provence Alpes Côte d’Azur au 5 rue des Allumettes 13090 AIX-EN-PROVENCE
(SIRET 832 577 282 00011) et au  27 allée de Barqueroute 13620 CARRY-LE-ROUET (SIRET  832 577 282
00037) - en vue d’assurer la formation relative à l’actualisation des connaissances du gestionnaire de transport
titulaire d’une attestation de capacité en transport routier de personnes avec des véhicules n’excédant pas neuf
places, y compris le conducteur,

Vu le dossier de demande renouvellement d’agrément du centre de formation LANIER (SIREN 832 577 282),
réceptionnée le 20 novembre 2024,

DÉCIDE :

Article 1     :  

Le centre de formation LANIER (SIREN 832 577 282), dont le siège social se situe 6 rue d’Armaillle 75017
PARIS (NIC 00029) est agréé - pour les établissements secondaires situés en région Provence Alpes Côte
d’Azur au  5 rue des Allumettes 13090 AIX-EN-PROVENCE (SIRET 832 577 282 00011) et  au  27 allée de
Barqueroute 13620 CARRY-LE-ROUET (SIRET 832 577 282 00037) - pour assurer la formation, en distanciel,
d’actualisation des connaissances du gestionnaire de transport titulaire d’une attestation de capacité en
transport routier de personnes avec des véhicules n’excédant pas neuf places, y compris le conducteur,
à compter du 01 janvier 2025 et jusqu’au 31 décembre 2025.
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Article 2     :  

Le nombre de stagiaires inscrits pour chaque session à distance est limité à 30 par formateur. Le centre veillera
à assurer un suivi pédagogique de chaque stagiaire ; le fichier avec le récapitulatif des heures de connexion
active des candidats sera indiqué sur l’attestation de réalisation du stage.

Article 3     :  

Le centre de formation autorise, sans préavis, les agents de la DREAL Provence Alpes Côte d’Azur, en charge
de l’activité  d’accès à  la  profession de transporteur  public  routier,  à effectuer  toute  visite  se rapportant  au
contrôle des stages de formation.

Article 4     :  

Cet agrément pourra être retiré en cas de non-respect des dispositions réglementaires ou en cas de non-respect
des engagements du centre de formation, pris en application de la décision du 2 avril 2012 précitée.

Article 5     :  

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement est chargé de l’application de la
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Région Provence
Alpes Côte d’Azur.

A Marseille, le 31 janvier 2025

Pour le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
et par délégation

Le Chef du Pôle Régulation des Transports

SIGNÉ

Matthias PALUSZKIEWICZ
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